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Motion du 9 septembre 2020 de Mmes et MM. Maxime Provini, Michèle Roullet, 
Pierre de Boccard, Olivier Gurtner, Timothée Fontolliet, Louise Trottet, Paule 
Mangeat, Alain de Kalbermatten et Alia Chaker Mangeat: «Rendons le quai des 
Bergues agréable pour tous». 
 

(amendée par la commission de l’aménagement et de l’environnement  
et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 9 février 2026) 

 
MOTION 

 
Considérant:  
 

 que les travaux de réaménagement du quai des Bergues ont été achevés en 
2019; 

 que les aménagements réalisés n’offrent aucune zone d’ombre le long des 
quais, créant ainsi des îlots de chaleur peu propices à la promenade aux 
heures les plus chaudes; 

 que les dernières années ont été particulièrement pénibles pour tous les 
commerçants du quai des Bergues étant donné les nuisances liées aux 
travaux effectués et à leur étalement dans le temps; 

 que suite aux travaux et au Covid-19, la survie des commerces est en jeu; 
 que le manque d’ombre décourage les touristes et les passants de profiter des 

aménagements mis à disposition et des commerces; 
 que la zone de rencontre créée en 2019 a transformé le quai en zone de 

transit pour les vélos mettant en danger les piétons; 
 que le quai des Bergues est de longue date lié au tourisme à Genève;  
 que c’est notamment au quai des Bergues que le premier hôtel de Genève a 

vu le jour; 
 que des commerces appréciés établis le long du quai voient leur fréquentation 

chuter; 
 que tous ces établissements s’acquittent de loyers élevés, en rapport avec la 

renommée des lieux, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:  
 

 de supprimer la circulation des transports individuels motorisés (TIM) et 
cycliste sur le quai des Bergues;  

 de revoir l’aménagement paysager du quai, notamment d’étudier la possibilité 
d’y mettre des arbres afin de créer des zones d’ombre, favorisant ainsi la 
promenade le long des quais à toute heure de la journée; 

 de profiter de la révision de ces aménagements paysagers pour également 
créer un cheminement sécurisé permettant de concilier le trafic piéton avec les 
vélos;  

 d’entamer une réflexion sur une déviation de la circulation cyclable de la rue 
de la Tour-de-l’Ile au pont des Bergues;  



 de soutenir les commerçants en favorisant le transit piéton du côté des 
commerces;  

 de faire en sorte que les investissements, d’un total de 11,5 millions de francs 
réalisés jusqu’à présent, ne soient pas en vain et tiennent leur promesse en 
faisant de ce quai un vrai lieu de promenade et de rencontre. 


